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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Catégorie B
Examen
Jour férié
Nomination
Service déconcentré du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES
ET DE LA SOLIDARITÉ

Arrêté du 7 janvier 2008 portant nomination des membres du jury de l’examen professionnel
d’accès au grade de secrétaire administratif des services déconcentrés du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle au titre de l’année 2008

NOR : MTS00810815A

Le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;
Vu le décret no 2007-1448 du 8 octobre 2007 relatif à la fusion des corps des secrétaires administratifs d’ad-

ministration centrale et des secrétaires administratifs des affaires sanitaires et sociales, à la création du corps
des secrétaires administratifs des services déconcentrés du travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle et à l’intégration des fonctionnaires appartenant à ce corps dans celui des secrétaires administratifs
relevant des ministres chargés des affaires sociales, notamment son article 14 ;

Vu l’arrêté du 8 octobre 2007 fixant les règles d’organisation générale et la nature des épreuves de l’examen
professionnel pour l’accès au grade de secrétaire administratif des services déconcentrés du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2007 et l’arrêté modificatif du 29 octobre 2007 autorisant au titre de l’année 2008
l’ouverture de l’examen professionnel exceptionnel d’accès au corps de secrétaires administratifs des services
déconcentrés du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés en qualité de membres du jury de l’examen professionnel d’accès au grade de secrétaire admi-
nistratif des services déconcentrés, du travail de l’emploi et de la formation professionnelle, au titre de l’année
2008 :

M. Gal (Christian), inspecteur général des affaires sanitaires et sociales, président.
Au titre des fonctionnaires titulaires de catégorie A en fonctions dans les services déconcentrés ou centraux

des ministères chargés du travail ou de la santé :
Mme Legrand-Audic (Anne), directrice du travail à la direction départementale du travail de l’emploi et de la

formation professionnelle des Hauts-de-Seine ;
Mme Brillet (Marie-Josèphe), directrice du travail à la direction départementale du travail de l’emploi et de

la formation professionnelle de Vendée ;
M. Grotz (Jean-Claude), directeur du travail à la direction départementale du travail de l’emploi et de la for-

mation professionnelle des Bouches-du-Rhône ;
Mme Bour (Christine), attachée principale d’administration centrale au ministère de la santé, de la jeunesse

et des sports, direction de la sécurité sociale.

Article 2

Sont nommés en qualité de correcteurs associés au jury de l’examen professionnel de secrétaire administratif
des services déconcentrés du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle au titre de l’année 2008 les
personnes suivantes :

M. Abivien (Bertrand), directeur adjoint du travail à la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales des Pyrénées-Atlantiques ;

M. Achille (Dominique), inspecteur du travail à la direction régionale des affaires sanitaires et sociales de
Basse-Normandie ;
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Mme Alberti (Angélique), inspectrice du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle de Meurthe-et-Moselle ;

Mme Amaro (Sylvie), agente contractuelle à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle de Rhône-Alpes ;

Mme Annede (Monique), agente contractuelle à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle d’Eure-et-Loire ;

M. Artuso (Paul), inspecteur du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle de Lozère ;

Mme Baquian (Marry-Michèle), inspectrice du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et
de la formation professionnelle de Dordogne ;

M. Bayle (Eric), directeur adjoint du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle du Rhône ;

Mme Bigenho-Poët (Valérie), inspectrice du travail à la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales des Vosges ;

Mme Bonzoms (Agnès), inspectrice du travail à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle d’Alsace ;

Mme Burel (Emmanuelle), inspectrice du travail à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle d’Aquitaine ;

Mme Cadoret (Anne), inspectrice du travail à la direction régionale des affaires sanitaires et sociales de 
Bretagne ;

M. Caussade (Bernard), attaché de l’emploi et de la formation professionnelle à la direction régionale du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Basse-Normandie ;

Mme Charbon (Françoise), agente contractuelle à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle de l’Allier ;

M. Charles (Pierre), attaché de l’emploi et de la formation professionnelle à la direction régionale du travail,
de l’emploi et de la formation professionnelle du Maine-et-Loire ;

Mme Corbin (Christine), attachée d’administration centrale à la direction régionale du travail, de l’emploi et
de la formation professionnelle de Basse-Normandie ;

M. David (Raymond), attaché de l’emploi et de la formation professionnelle à la direction régionale du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Lorraine ;

M. Davidoff (Yvan), directeur adjoint du travail à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle d’Ile-de-France ;

M. De Martel (François), inspecteur principal à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales
des Côtes-d’Armor ;

M. Descamps (Patrick), inspecteur du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle du Nord ;

Mme Dybski (Nadine), directrice adjointe du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et
de la formation professionnelle du Pas-de-Calais ;

Mme Eddnadni (Anne), agente contractuelle à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle d’Ile-de-France ;

M. Esnault (Daniel), directeur adjoint du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle de Maine-et-Loire ;

Mme Fidry (Marieke), inspectrice du travail à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle de la Lorraine ;

Mme Fursy (Danielle), inspectrice du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle du Loiret ;

Mme Globez (Stéphanie), inspectrice du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle du Nord ;

Mme Guerin (Virginie), attachée de l’emploi et de la formation professionnelle à la direction régionale du
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Champagne-Ardenne ;

Mme Guidon (Marie), inspectrice du travail à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales
des Bouches-du-Rhône ;

Mme Haddad (Angélique), agente contractuelle à la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales des Bouches-du-Rhône ;

M. Hamouda (Yann), agent contractuel à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales des
Bouches-du-Rhône ;

M. Hochart (Didier), attaché de l’emploi et de la formation professionnelle à la direction régionale du travail,
de l’emploi et de la formation professionnelle du Pas-de-Calais ;

Mme Houpin (Elsa), inspectrice du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la for-
mation professionnelle du Pas-de-Calais ;

Mme Jacquement (Joëlle), attachée de l’emploi et de la formation professionnelle à la direction départe-
mentale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de la Dordogne ;
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Mme Jaffre (Cécile), inspectrice du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la for-
mation professionnelle de Loire-Atlantique ;

Mme Jourdan (Hélène), attachée principale d’administration centrale à la délégation générale de l’emploi et
de la formation professionnelle ;

Mme Jourdan (Joëlle), attachée principale d’administration centrale à la délégation générale de l’emploi et de
la formation professionnelle ;

M. Labatut-Couairon (Bruno), inspecteur du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de
la formation professionnelle de l’Hérault ;

M. Le Merrer (Ludovic), inspecteur du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle de l’Eure ;

M. Le Nouvel (Georges), directeur du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle de Loire-Atlantique ;

Mme Le Quer (Cécile), inspectrice du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle du Loire-et-Cher ;

M. Leclerc (Frédéric), inspecteur du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la for-
mation professionnelle de Seine-Maritime ;

Mme Lecointe (Brigitte), agente contractuelle à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle du Pas-de-Calais ;

M. Lefebvre (Vincent), inspecteur du travail à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle du Nord - Pas-de-Calais ;

Mme Lefevre (Sandrine), inspectrice du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle du Nord ;

M. Legros (Jean-Paul), inspecteur du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la for-
mation professionnelle de la Haute-Vienne ;

Mme Lenoir (Martine), inspectrice du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle de Paris ;

Mme Libaud Mayère (Frédérique), inspectrice du travail à la direction régionale du travail, de l’emploi et de
la formation professionnelle de Rhône-Alpes ;

M. Marchesi (Olivier), inspecteur du travail à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle du Nord ;

Mme Mehu (Brigitte), inspectrice du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la for-
mation professionnelle de Saône-et-Loire ;

M. Mellot (Sébastien), attaché d’administration centrale à la direction de l’animation de la recherche, des
études et des statistiques ;

Mme Pautrot (Pascale), attachée d’administration centrale à la direction départementale du travail, de
l’emploi et de la formation professionnelle du Val-d’Oise ;

Mme Pedoussaut (Anne-Marie), chargée d’études documentaires à la direction régionale du travail, de
l’emploi et de la formation professionnelle d’Aquitaine ;

M. Pellerin (Pascal), attaché d’administration centrale à la direction de l’administration générale et de la
modernisation des services ;

M. Perrot (Régis), inspecteur du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle du Loiret ;

M. Pfeiffer (Laurent), inspecteur du travail à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle d’Auvergne ;

Mme Planeix (Isabelle), inspectrice principale du travail à la direction départementale des affaires sanitaires
et sociales de l’Aisne ;

M. Poivre (Michel), inspecteur du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle du Pas-de-Calais ;

Mme Ranque (Céline), inspectrice du travail à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle d’Aquitaine ;

Mme Renard (Lydie), inspectrice du travail à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales
des Bouches-du-Rhône ;

Mme Rivet (Nadine), attachée d’administration centrale à la direction départementale du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle de Haute-Vienne ;

Mme Roland (Nicole), attachée de l’emploi et de la formation professionnelle à la direction départementale
du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle du Loiret ;

Mme Roubaud (Patricia), inspectrice du travail à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales
des Bouches-du-Rhône ;

M. Sambussy (Philippe), attaché d’administration centrale à la direction de l’administration générale du per-
sonnel et du budget ;

M. Samok (Jérôme), inspecteur du travail à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle d’Alsace ;
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Mme Sergier (Michèle), agente contractuelle à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle d’Alsace ;

Mme Tetu (Céline), inspectrice du travail à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales
d’Ardèche ;

M. Voisin (Fabrice), inspecteur du travail à la direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle d’Ile-de-France ;

Mme Volery (Mélissa), inspectrice du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle du Lot-et-Garonne ;

M. Zeau (Michel), directeur du travail à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle de Loire-Atlantique.

Article 3

Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services au ministère du travail, des rela-
tions sociales et de la solidarité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 7 janvier 2008.
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur
de l’administration générale

et de la modernisation des services :
Le sous-directeur

des carrières et des compétences,
D. MATHIEU
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